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principales. Depuis plusieurs années, 
et malgré un programme d’économies 
parfois douloureuses, les revenus com-
munaux ne suffisent plus à couvrir les 
coûts de ces prestations qui doivent dès 
lors être partiellement financées par des 
emprunts. Pour les Verts, il est de notre 
responsabilité d’assumer nos dépenses 
actuelles afin de ne pas se voir imposer 
par l’Etat un redressement douloureux 
et surtout pour ne pas transmettre à nos 
enfants une dette dont ils ne seraient pas 
responsables.

Question 3: Comment percevez-vous le 
développement d’une éventuelle zone in-
dustrielle à Val-de-Ruz? 

PLR - C’est indispensable en complément 
des zones artisanales villageoises, tout en 
restant attentif à la préservation de nos 
terres agricoles. D’un point de vue éco-
nomique, Val-de-Ruz est sous-dimen-
sionné en termes de postes de travail par 
habitant. Nous devons développer l’em-
ploi et l’adapter à l’augmentation de la 
population. Comme dit précédemment, 
nous souhaitons garantir une fiscalité 
compétitive et des finances communales 
saines. Pour cela, nous devons pouvoir 
compter sur une économie vaudru-
zienne forte, qui permette de meilleures 
rentrées fiscales sur les personnes mo-
rales (environ 190 CHF/habitant contre 
1’400 CHF/habitant pour Neuchâtel par 
exemple). 

Parti socialiste - Le développement d’une 
telle zone est nécessaire et doit générer 
de l’emploi de proximité à Val-de-Ruz, si 
d’une part, un certain potentiel existe à 
Malvilliers, il s’agira également d’imagi-
ner une possibilité d’implantation d’une 
telle zone près de la future gare RER de 
Cernier. En outre, le PSVR sera très at-
tentif à garder les emplois actuels à Val-
de-Ruz, notamment en ce qui concerne 
l’avenir du site hospitalier de Landeyeux. 
D’autre part, nous serons attentifs à la 
cohabitation des zones industrielles ou 
mixtes actuelles à proximité des zones 
d’habitation, afin de garantir la qualité 
de vie à laquelle toutes les citoyennes et 
tous les citoyens aspirent. 

Les Verts - Il est prioritaire d’exploiter 
les friches actuelles ainsi que les zones 
déjà bâties et équipées. Une éventuelle 
nouvelle zone industrielle à Val-de-Ruz 
doit impérativement répondre à des cri-
tères de qualité dignes du XXIe siècle: 
nuisances limitées, impact paysager et 
écologique maîtrisé, nombre suffisant 
d’emplois par hectare de terrain mis à 
disposition et bien sûr une desserte par 
des transports publics à la hauteur. A 
ce titre, l’opportunité offerte par la fu-
ture construction d’une gare ferroviaire 
à Cernier, à l’horizon 2035, doit d’ores 
et déjà être intégrée aux réflexions. /pif 
(PLR, PS, les Verts)

Les listes pour les futures élections com-
munales sont désormais connues. 82 
candidates et candidats convoitent un 
siège au sein du législatif de Val-de-Ruz. 
Ils défendent les intérêts non plus de 
cinq, mais de six partis différents: PLR, 
Parti socialiste, les Verts, UDC, PDC et 
les Vert’Libéraux. Sans doute boostés par 
leur progression obtenue lors des élec-
tions fédérales de 2019, les Vert’Libéraux 
se lancent en effet aussi dans la course à 
Val-de-Ruz. Ils pourraient venir brouil-
ler les cartes: la position dominante 
du seul parti PLR ne devrait toutefois 
pas être contestée, même si l’équilibre 
gauche-droite pourrait être modifié. Au 
début de la législature, la droite (PLR, 
UDC) comptait 23 sièges, la gauche (Les 
Verts et PS) 17 et 1 conseiller général re-
présentait le PDC.

«Val-de-Ruz info» se penche également 
sur ces communales, en donnant la pa-
role à tous les partis. Parole tout d’abord 
aux trois partis représentés au Conseil 
communal (PLR, Parti socialiste, les 
Verts). Nous vous livrons leurs réponses 
in extenso aux trois questions que nous 
leur avons posées. 

Question 1: Quels sont les éléments ou les 
points sur lesquels vous désirez insister 
pour favoriser un développement harmo-
nieux de la commune de Val-de-Ruz, en 
vue de la prochaine législature? 

PLR - Pour nous, il est important de fa-
voriser le cadre de vie et le bien-être de 
la population actuelle et future, tout en 
gérant les ressources financières et na-
turelles de manière équilibrée. Il s’agit 
pour la Commune de dynamiser ce qui 
fait la cohésion citoyenne de Val-de-Ruz 
(commerces de proximité, sociétés lo-
cales, manifestations, …) tout en veillant 
à la préservation de notre patrimoine. La 
durabilité économique doit être assurée 
par une gestion rigoureuse des finances 
communales et des conditions favorables 
pour les entreprises et les citoyens.

Parti socialiste – 1. Une commune qui 
offre une place pour chacun (favoriser 
des quartiers durables et des projets 
transgénérationnels, développer les 
appartements d’utilité publique). 2. Un 
cadre de vie sûr et de qualité (préser-
ver la nature, renforcer la médecine 
de premier recours, organiser la mo-
bilité douce afin de desservir chaque 
village, protéger efficacement notre 
vallée contre les dangers naturels). 3. 
Un développement harmonieux de la 
commune (réussir la transition éner-
gétique en faveur du renouvelable, dé-
velopper une économie de proximité et 
respectueuse de l’environnement). 4. 
Un aménagement territorial à visage 
humain (projets en prévision de l’ar-
rivée du RER à Cernier, transports en 
commun performants entre les villages 

de la commune, promouvoir des quar-
tiers durables).

Les Verts: A l’avenir, la qualité de vie 
offerte à Val-de-Ruz doit être préservée. 
Le programme des Verts s’articule ainsi 
selon quatre axes: une politique de proxi-
mité avec ses écoles et une vie sociale 
dans les villages, des conditions-cadres 
favorables aux petits commerces et aux 
PME locales; une mobilité repensée grâce 
à un réseau de transports publics perfor-
mant et à une infrastructure favorisant 
la mobilité douce; une nature préservée 
passant par la promotion des produits 
bio et locaux et une exploitation mesurée 
de nos forêts; la promotion de l’efficience 
énergétique grâce à une modération de 
notre consommation et la production lo-
cale d’énergie renouvelable. 
 
Question 2: Faut-il proposer une augmen-
tation du taux fiscal pour assurer l’équi-
libre financier et une gestion communale 
saine. Si oui ou non, pourquoi? (En 2018, 
les citoyens de Val-de-Ruz avaient refusé 
par référendum, une augmentation du 
taux d’imposition fiscal. Cette question 
est revenue régulièrement sur le tapis en 
filigrane lors des dernières séances du 
Conseil général. La commune de Val-de-
Ruz ne parvient pas à assurer l’équilibre 
financier et sa marge de manœuvre est 
faible pour réaliser des investissements).

PLR - Nous défendons une fiscalité res-
ponsable et compétitive. Val-de-Ruz n’a 
pas les entreprises de Neuchâtel, ni les 
contribuables de Saint-Blaise, mais pro-
pose quand même le quatrième coef-
ficient fiscal le plus bas du canton. La 
législature qui s’achève a été marquée 
par une dégradation des finances com-
munales, qui échappe au seul pouvoir 

LA COURSE AUX COMMUNALES 2020 EST LANCÉE 
décisionnel de Val-de-Ruz (baisse des 
rentrées fiscales, augmentation des coûts 
de formation, reports de charges du can-
ton, …). Les efforts des autorités, couplés 
à la nouvelle mouture de la péréquation 
intercommunale, ont permis de limiter 
cette dégradation, mais un déficit struc-
turel subsiste, sur lequel la commune n’a 
pas la marge de manœuvre suffisante 
pour le compenser. Dans l’optique d’une 
gestion responsable, une modeste hausse 
est défendable, à condition que les auto-
rités continuent leurs efforts dans leur 
rayon de compétences pour minimiser 
les dépenses.

Parti socialiste - La situation financière 
de la commune est préoccupante, beau-
coup d’économies ont été réalisées et les 
budgets, année après année, restent défi-
citaires, malgré une commune qui fonc-
tionne avec un effectif réduit, en regard 
d’autres collectivités du canton. Afin de 
rétablir une situation saine au niveau 
des finances de la commune, il serait 
souhaitable d’augmenter les ressources 
communales. Le Parti socialiste de Val-
de-Ruz estime que la façon la plus juste 
d’augmenter les ressources d’une collec-
tivité publique est l’impôt, en ce sens, 
comme en 2018, notre parti estime né-
cessaire d’adapter la quotité fiscale de la 
commune, cette dernière resterait néan-
moins relativement basse en comparai-
son intercommunale dans le canton.
 
Les Verts - Un des rôles incontournables 
de la commune est de fournir à ses ci-
toyen-ne-s des prestations de base telles 
que l’école, la sécurité (notamment 
contre le feu), les services de voirie, les 
prestations administratives, la mise à 
disposition d’infrastructures sportives 
et culturelles pour n’en citer que les 

L’Hôtel communal de Cernier: siège administratif d’une commune fusionnée qui 
vivra ses troisièmes élections. (Photo pif).
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Le Val-de-Ruz, une commune à vocation rurale. (Photo pif) .

Dombresson  et cinq des Hauts-Gene-
veys. Les villages de Coffrane, Fon-
tainemelon, Fenin-Vilars-Saules et Le 
Pâquier ont tous quatre candidats; le 
chiffre trois est défendu par Fontaines 
et Boudevilliers; les villages d’Engollon 
et de Montmollin ainsi que la Vue-des-
Alpes comptent un seul représentant. 

Le nombre de candidats ne sera jamais 
proportionnel au nombre d’habitants, 
mais tous sont représentés. Par liste, on 
constate que les 30 candidats du PLR 
se répartissent dans tout le Val-de-Ruz 
avec une représentation en force de sept 
habitants de Chézard-Saint-Martin et 
aucun aux Geneveys-sur-Coffrane. A 
l’inverse, quatre candidats socialistes 
sont domiciliés dans ce dernier village. 
Pour le reste, les 14 prétendants socia-
listes au législatif sont répartis dans dix 
villages. Savagnier serait-il (ou sera-t-
il) le fief des Verts? Ils sont cinq sur 19 
à briguer un siège au Conseil général. 
Les petits partis se caractérisent par 
quelques tendances: trois UDC sur six, 
exactement la moitié donc, proviennent 
des Geneveys-sur-Coffrane, trois PDC 
sur sept habitent Le Pâquier, les Vert’li-
béraux sont domiciliés soit à Fontaine-
melon, aux Hauts-Geneveys ou à Cer-
nier. 

Il reste à découvrir ce qu’il ressortira 
des urnes. /pif 

«Val-de-Ruz info» offre également une 
tribune aux trois partis qui ne sont 
pas représentés au Conseil communal, 
l’UDC, le PDC et les Vert’Libéraux. 
Nous retransmettons in extenso la ré-
ponse à la question qui leur a été posée. 
L’UDC a cinq sièges à défendre alors 
que les Vert’Libéraux présentent pour 
la première fois une liste à Val-de-Ruz. 
Vincent Martinez avait été élu sous les 
couleurs du PDC, avant qu’il ne décide 
de rallier les rangs PLR. 

Quels sont les éléments ou les points sur 
lesquels vous aimeriez insister pour fa-
voriser un développement harmonieux 
de la commune de Val-de-Ruz lors de la 
prochaine législature et qu’en est-il du 
coefficient fiscal? 

Vert’Libéraux - Nos objectifs pour 
contribuer au bien-être de Val-de-Ruz 
seront variés. Il s’agira de promouvoir 
une commune verte, nous engager pour 
une mobilité douce et durable notam-
ment en continuant l’aménagement 
des pistes cyclables et en travaillant sur 
l’amélioration du réseau de transports 
en commun dans la commune. Le but 
sera également de favoriser la biodiver-
sité ainsi que de viser le zéro carbone 
grâce à des énergies propres et renou-
velables. Il sera nécessaire pour nous 
d’encourager le multiculturalisme ainsi 
que de mettre l’éducation et le bien-être 
de nos enfants au centre des réflexions.

Enfin, il nous paraît essentiel de viser 
une économie saine, axée notamment 
sur le commerce de proximité ainsi que 
les PME afin de trouver un équilibre 
tout en protégeant les capacités d’in-
vestissement. Le changement du coef-
ficient fiscal quant à lui n’est pas une 
priorité pour nous, bien qu’il soit né-
cessaire de continuer la discussion avec 
l’Etat concernant les reports de charges. 
L’avenir, c’est maintenant et nous sou-
haitons montrer qu’il est possible de 

faire de grandes choses, simplement en 
adoptant un autre point de vue.

UDC - Continuant sur la lancée des 
quatre dernières années, l’UDC Val-
de-Ruz entend combattre toute hausse 
d’impôts, comme en 2018 où nous 
avons pu préserver les habitants de 
notre commune d’une hausse de cinq 
points, grâce à votre soutien! Nous ne 
pouvons pas toujours payer plus, notre 
commune doit absolument limiter les 
dépenses et utiliser au plus juste les 
fonds à disposition.

La sécurité, de nos jeunes, de nos aînés 
et de tous, reste bien entendu une prio-
rité de nos élus, surtout au vu de la si-
tuation actuelle en ville de Neuchâtel.

Il est primordial pour l’UDC Val-de-
Ruz d’encourager et de renforcer le 
commerce local et ainsi de pouvoir faire 
vivre nos voisins et PME. Cette valeur 
de proximité, souvent gage de qualité, 
est chère à nos yeux et nous ne cessons 
de le répéter. Préférer les produits lo-
caux, c’est aussi supprimer les impor-
tations polluantes et ainsi préserver un 
peu plus notre planète.

PDC - Le PDC veut réenchanter le Val-
lon jusque dans les villages les plus éloi-
gnés, y compris ceux où l’eau a cessé de 
couler dans les fontaines. La plus vaste 
commune de Suisse romande, qui est 
aussi le centre du canton doit devenir 
un pôle attractif, incontournable. Il y a 
de la place pour accueillir des faiseurs 
d’emplois, des industries, des institu-
tions privées ou étatiques. Il en résulte-
ra des rentrées fiscales supplémentaires 
nécessaires pour réaliser les projets 
propices à l’abaissement du coefficient 
fiscal. 

La défense de la famille et la sécurité, 
notamment des enfants, sont des pré-
occupations prioritaires. Le PDC veut 

ELECTIONS COMMUNALES: LES MINORITÉS S’EXPRIMENT 
encourager une agriculture moderne 
durable et lutter contre la désertifica-
tion, notamment des Montagnes et 
se battra pour qu’il y ait de l’eau par-
tout. Le développement du tourisme 
et l’amélioration, voire l’extension des 
communications, est aussi un impéra-
tif en attendant l’installation de la gare 
multimodale et du réseau des bus prévu 
par le plan mobilité 2030 à Cernier. 

Le PDC préconise l’installation d’un 
parking gratuit sur l’axe La Chaux-de-
Fonds – Neuchâtel, destiné au covoi-
turage, soutient l’initiative EcoPouce 
Chasseral visant à développer une ligne 
de covoiturage entre le Val-de-Ruz et 
Saint-Imier pour pallier le manque de 
transports publics. Il est favorable aux 
solutions de partenariat public-pri-
vé qui améliore l’efficience et allège la 
charge du contribuable. 

Par village 
Les 41 sièges du Conseil général sont 
convoités par 82 citoyens. Dans le jeu 
des chaises musicales, l’équation est 
parfaite: un candidat sur deux sera re-
calé. Il est aussi possible de se pencher 
sur la répartition du nombre de repré-
sentants par village indépendamment 
de leur parti politique. Douze candidats 
sont domiciliés à Cernier, dix à Ché-
zard-Saint-Martin et autant à Savagnier; 
sept habitent les Geneveys-sur-Cof-
frane  et Villiers; six proviennent de 
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LesVins de Sylvain
Le caveau est ouvert 

le vendredi de 14h à 19h et le samedi de 9h à 12h
ou sur rendez-vous

Sylvain Perrinjaquet, vigneron-encaveur 
rue Jean-Labran 2 - 2054 Chézard-Saint-Martin - 032 730 22 00 et 079 205 25 63

vins-sylvain-perrinjaquet@bluewin.ch - www.lesvinsdesylvain.ch

Fabrication locale

FENETRES PORTES  &

032 853 23 24
www.lienher.ch

140 ans

Carrosserie Zaugg SA

Garantie de 5 ans 
en tôlerie et peinture

Comble-Emine 11 
2053 CERNIER

Tél. 032 853 13 33
carrzaugg@bluewin.ch

Pascal Vermot

CH-2017 Boudry NE
T +41 32 843 02 20

www.vauthier.ch

Stéphane Höhener - Le Breuil 5 - 2063 Vilars (NE)
Natel 079 307 83 09 - sanitaire.h2o@gmail.com

Installation sanitaire - Dépannage - Robinet qui coule - Lavabo cassé

A votre service depuis 2004
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Principal enjeu: l’extension du territoire 
du Parc Chasseral sur l’ensemble de la 
commune de Val-de-Ruz. Une extension 
qui correspond à une augmentation de 
20% de sa superficie actuelle. 

L’ensemble du territoire de la com-
mune de Val-de-Ruz sera-t-il intégré au 
Parc naturel régional Chasseral? La ré-
ponse tombera bientôt: cette extension 
constitue l’enjeu majeur de la deuxième 
charte du Parc qui vient d’être mise en 
consultation. 

Après une première reconnaissance fé-
dérale, délivrée pour la période 2012 – 
2021, le Parc Chasseral doit aujourd’hui 
solliciter le renouvellement de son label 
pour la période allant de 2022 à 2031: 
«Ce label n’est pas attribué de manière 
définitive. Nous devons le faire renouve-
ler tous les dix ans auprès de la Confédé-
ration», précise Fabien Vogelsperger. Le 
directeur du Parc est confiant à ce pro-
pos, même si la remise en question et les 
ajustements sont toujours  nécessaires. 

Dans son communiqué, le Parc Chasse-
ral précise que «cette deuxième charte 
ne décrit par de projets concrets: ceux-
ci figurent dans la convention-pro-
gramme (projets 2020-2024) et les rap-
ports d’activité». Les orientations pour 
l’avenir s’appuient notamment sur un 
travail d’évaluation mené par l’Univer-
sité de Berne en 2019. Les résultats de 
cette étude soulignent l’apport global 
du Parc à la région. 

Le Parc souhaite ainsi poursuivre les 
activités développées ces dernières an-
nées, en donnant toutefois un poids plus 
important au patrimoine bâti, au patri-
moine culturel ainsi qu’aux relations 
développées avec les Hautes Ecoles et 
les Universités. Le renforcement des 
partenariats avec les autres acteurs et 
institutions de la région et le lien avec 
les communes pourront se concrétiser 
par la création d’un Conseil consultatif 
au sein de l’association «Parc régional 
Chasseral». 

La première charte était entrée en vi-
gueur avant la fusion des communes 
du Val-de-Ruz. A l’époque, seuls cinq 
villages y avaient adhéré: Dombresson, 
Villiers, Cernier, Le Pâquier et Ché-
zard-Saint-Martin. Il paraît aujourd’hui 
totalement cohérent d’y intégrer l’en-
semble du territoire vaudruzien. Cette 
extension n’est pas négligeable: le Parc 
Chasseral s’étendrait alors sur 494 kilo-
mètres carrés, soit 100 kilomètres car-
rés de plus qu’actuellement en tenant 
compte aussi du fait que trois com-
munes supplémentaires en feront par-
tie: Evilard-Macolin, Twann-Tüscherz 
ainsi qu’éventuellement la zone fores-
tière du futur Grand Neuchâtel. Les dis-
cussions restent ouvertes à ce propos, 
Valangin est concerné en premier chef.  

La mise en consultation de la Charte est 
ouverte jusqu’au 30 septembre. Elle a 
pour but d’ajuster au mieux le contenu 
du texte qui va façonner l’avenir du Parc 

CHARTE CHASSERAL EN CONSULTATION
et de sa région: «Cela ne va pas chan-
ger grand-chose pour les gens», rassure 
immédiatement Fabien Vogelsperger. 
Le quotidien des Vaudruziens et des 
Vaudruziennes ne va en aucun cas être 
bousculé. Mais le label de «Parc naturel 
régional» doit permettre de favoriser un 
développement économique durable en 
relation avec la qualité du paysage et de 
l’environnement. 

La commune profitera aussi de projets 
qu’elle ne réaliserait pas dans d’autres 
circonstances. Et Fabien Vogelsperger 
de citer en exemple le développement 
d’une plateforme logistique des pro-
duits du terroir ou la réfection de murs 
en pierres sèches. 

La totalité des documents mis en 
consultation est disponible sur le site 
du Parc: parcchasseral.ch/consultation. 
Les remarques et propositions seront 
analysées et, dans la mesure du pos-
sible, intégrées dans la rédaction finale 
de la charte 2022-2031.

Le document final doit ensuite être vali-
dé d’ici à la fin de l’année, si possible, par 
le législatif des 24 communes concer-
nées. Une fois cette étape franchie, la 
charte doit être envoyée avant le 30 juin 
2021 à la Confédération. Et si tout va 
bien, la nouvelle charte entrera en vi-
gueur le 1er janvier 2022. /comm-pif

EN BREF…
Fromage en or 
Le prix du gruyère neuchâtelois de l’an-
née a été décerné à Daniel Maurer, de 
la Fromagerie de Chézard-Saint-Mar-
tin, une société présidée par Danielle 
Rouiller, agricultrice bio, à Cernier. 

La Chambre neuchâteloise d’agricul-
ture et de viticulture (CNAV) en col-
laboration avec l’Interprofession du 
Gruyère (IPG) et Neuchâtel Vins et 
Terroirs (NVT) a organisé pour la troi-
sième fois la sélection du Gruyère AOP 
neuchâtelois. Cette appellation d’ori-
gine garantit que toutes les phases de 
production se déroulent dans la même 
région. /pif

Poutzdays à Chaumont 
aussi 
La pêche a été bonne et même fruc-
tueuse les 11 et 12 septembre à Chau-
mont. Et pourtant, l’inverse aurait été 
préférable. Après l’école, les adultes 
de Chaumont ont entrepris les grands 
nettoyages de la nature. La photo de 
leur récolte réalisée par Info Chau-
mont. /pif 

Les déchets récoltés à Chaumont. (Pho-
to privée).

Arbres-habitats 
Vous avez peut-être déjà croisé dans 
la région un de ces arbres avec l’ins-
cription d’un grand H bleu. Quelle 
est la signification de ce marquage? 
Durant l’été écoulé, le Parc Chasseral 
a porté une attention particulière aux 
arbres-habitats. Il s’agit souvent de 
spécimens vénérables qui offrent gîtes 
et couverts (cavités de pic, bois en dé-
composition, …) pour une multitude 
d’espèces animales ou végétales. Par 
la biodiversité qu’ils offrent, ces arbres 
méritent protection et attention sou-
ligne le communiqué du Parc. /comm-
pif

Ibis chauve à Evologia 
Fait rarissime: un ibis chauve s’est ar-
rêté sur l’une des serres d’Evologia, 
à Cernier, le 2 juin dernier. Selon la 
liste de l’Union internationale pour la 
conservation de la nature, c’est l’une 
des cent espèces les plus menacées au 
monde. Il y a trois ans, on trouvait 
encore des populations dans le sud de 
l’Europe. /comm 

L’automne commence à frapper à la porte sur le territoire du Parc Chasseral qui s’étendra dès 2022. (Photo pif).
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079 235 50 27         2054 Chézard-Saint-Martin
Stores • Volets roulants

Portes de garage • Moustiquaires
voletalu@bluewin.ch

volets-
aluminium.ch

Yves
Blandenier

 

DÉPARTEMENT DU DÉVELOPPEMENT 
TERRITORIAL ET DE L'ENVIRONNEMENT 
SERVICE DES PONTS ET CHAUSSÉES

AVIS AUX PROPRIETAIRES RIVERAINS DES ROUTES CANTONALES 

Les propriétaires riverains des routes cantonales sont rendus attentifs au fait que, 
conformément à l’art. 68 de la loi sur les routes et voies publiques (LRVP) et à l’art. 30 de 
son règlement d’exécution (ReLRVP), les branches d’arbres et les haies pouvant pénétrer 
dans le gabarit d’espace libre des voies publiques, de même que celles qui masquent la 
signalisation routière ou entravent la visibilité aux abords des carrefours ou des accès 
privés, doivent être coupées en retrait des bornes ou limites de propriété, au minimum à 
0.30 m en localité et 0.50 m hors localité. Pour les trottoirs, la largeur totale doit être 
dégagée. 

La hauteur des haies ne doit pas dépasser 0.60 m lorsque la visibilité doit être maintenue. 

Par ailleurs les branches d’arbres surplombant les chaussées des routes cantonales 
doivent être coupées pour laisser un gabarit d’au moins 4.50 m (routes 
d’approvisionnement : 4.80 m). Cette hauteur est fixée à 2.50 m pour les trottoirs. 

La carte des routes cantonales et d’approvisionnement est disponible sur le site internet 
du service des ponts et chaussées à l’adresse www.ne.ch/spch. 

Un délai échéant au 15 novembre 2020 est imparti aux propriétaires pour procéder à 
l’élagage de leurs arbres et haies, faute de quoi ce travail sera exécuté à leurs frais par 
les soins du service des ponts et chaussées. 

 ittolreM .N ,lanotnac rueinégni’L
 

Champ Vital
Cabinet de naturopathie

Stop-Tabac

Nutrithérapie

Drainage 
Lymphatique 
Manuel 

Biorésonance

Auriculothérapie

Puits-Godet 10a  - 2000 Neuchâtel

T 032 710 12 12

Agréé ASCA - RME - VISANA

A louer à Chézard-Saint-Martin, 
au Boveret, places pour hivernage 

(nov. 2020 à avril 2021). 

Pour voitures, motos, remorques, 
caravanes, bateaux,  
hauteur maxi 2.60m. 

CHF 50.-/mois, par place de 10m2.

Contact: gurtnerc@bluewin.ch

HUILES ESSENTIELLES
Cours ouverts à tous

découvrez les bienfaits des huiles essentielles 
pour la santé et le bien-être

Avec élaboration et réalisation de préparation

Formation en soirée ou le week-end
Renseignements et inscriptions 079 928 67 22

www.les-vergers-du-soleil.mozello.ch



La rubrique petites annonces, 
vous est ouverte au tarif suivant: 
Fr. 18.- pour les 10 premiers mots 
et Fr. 0.90 par mot suivant.

Courrier: Val-de-Ruz info 
Chemin des Coeudriers 9 
2052 Fontainemelon

Internet: www.valderuzinfo.ch
rubrique annonces/petites annonces

Petites annonces
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No 220	 8 octobre 2020
No 221	 22 octobre 2020
No 222	 5 novembre 2020
No 223	 19 novembre 2020
No 224	 3 décembre 2020
No 225	 17 décembre 2020
No 226	 21 janvier 2021
No 227	 4 février 2021
No 228	 18 février 2021
No 229	 4 mars 2021
No 230	 25 mars 2021
No 231	 15 avril 2021
No 232	 29 avril 2021

PROCHAINES PARUTIONS

Le service de garde est assuré tous les 
jours en dehors des heures d’ouverture des 
pharmacies de la commune de Val-de-Ruz. 
Les dimanches et les jours fériés, la phar-
macie de garde est ouverte de 11h00 à midi 
et éventuellement de 18h00 à 18h30. 

Du 19 au 25 septembre 2020		
pharmacieplus marti
Cernier
032 853 21 72 (Lundi du Jeûne)

Du 26 septembre au 2 octobre 2020		
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane
032 857 10 09
	
Du 3 au 9 octobre 2020		
Pharmacie Coop Vitality
Fontainemelon
058 878 81 10
			 
Du 10 au 16 octobre 2020
Pharmacie du 1er Mars
Les Geneveys-sur-Coffrane
032 857 10 09			 

PHARMACIES DE GARDE

MÉDECIN DE GARDE
0848 134 134

Une balade pour découvrir les mystères 
de la forêt. (Photo pif). Les stèles de Manuel Perrin, qui expose à la maison de Madame T. (Photo pif). 

Exposition – Valangin 
«Sur le chemin»: c’est le titre de la nou-
velle exposition présentée dans la mai-
son de Madame T., à Valangin. Elle se 
veut une réflexion autour de la transhu-
mance, des peuples qui doivent quitter 
leur terre et leur racine. Trois artistes ex-
posent leur œuvre: Maude Schneider, cé-
ramiste contemporaine; Danièle Carrel 
sculptrice et Manuel Perrin, sculpteur. 
Entrée libre. Ouvert le vendredi de 14 à 
18 heures; samedi et dimanche de 10 à 
16 heures. Ou sur RDV: 078 857 55 62. 

Conférence – Valangin 
Elle revient après huit ans de voyage au-
tour du monde, principalement à pied, 
mais aussi à vélo et en bateau, soit plus 
de 52’000 kilomètres à travers 30 pays. 
Caroline Moireaux (www.piedslibre.
com) donnera une conférence publique 
jeudi 24 septembre à 20h à la maison de 
Madame T., à Valangin. Plus d’infos: 
www.madamet.ch

La Fête – Chaumont 
Sur les hauts du Val-de-Ruz, La SIP, So-
ciété d’intérêt publique de Chaumont or-
ganise un événement festif qui porte sur 
trois jours du 25 au 27 septembre. Une 
grande tente sera dressée à cet effet. Le 
vendredi soir est réservé à la projection 
open air d’un film tout public. Samedi 
matin dès 9h00, place à la traditionnelle 
course à pied Cressier – Chaumont, sui-
vie en soirée d’un apéro et d’un repas 
préparés par le comité du 1er août. Ani-
mations musicales et joyeusetés sont en-
core au programme dimanche. 

Découvrir les arbres
Espace Val-de-Ruz propose une balade à 
la découverte des arbres, des symboles et 
des valeurs médicinales qu’on leur attri-
bue ainsi que quelques curiosités locales 
sur le Chemin chouette «La Lisière», di-
manche 4 octobre. Départ de l’arrêt du 
bus «Le Temple» à Dombresson à 8h45. 
Arrivée à Cernier, la Fontenelle, vers 
11h15. Inscriptions (obligatoires): par 
courriel à espacevalderuz@gmail.com 
Renseignements: 079 543 93 82.

Balade guidée
Les Hauts-Geneveys
La forêt nous entoure, nous protège, 
nous offre bois et eau propre. Elle est un 

AGENDA: QUE FAIRE AU VAL-DE-RUZ?
habitat pour des milliers d’espèces. Mais 
cette forêt a-t-elle toujours été là? Et que 
va-t-elle devenir? Qui s’en occupe, et 
comment? Cette sortie interactive en 
forêt, animée par des professionnels, 
apportera les réponses à ces questions et 
à bien d’autres encore. La sortie est or-
ganisée avec la collaboration du service 
forestier du Val-de-Ruz. Horaire: same-
di 26 septembre 14h15-17h45, Départ/
arrivée: à l’ancien départ du téléski des 
Gollières (Les Hauts-Geneveys). Infos 
et inscriptions auprès de Romain Fuerst 
par téléphone au 032 942 39 58, ou  
romain.fuerst@parcchasseral.ch, ou sur 
www.parcchasseral.ch.

Les lotos, vide-greniers, matches aux 
cartes ne sont pas publiés dans l’agen-
da de Val-de-Ruz info. Pour ce genre 
de manifestations, référez-vouz à la 
rubrique petites annonces sur www.val-
deruzinfo.ch.

Et pour faire figurer votre manifesta-
tion dans le prochain agenda du jour-
nal, envoyez un courriel à redaction@
valderuzinfo.ch jusqu’au mercredi 30 
septembre. Pompes funèbres 

Weber & Grau 
 

 24h/24 032 853 49 29 
Cernier 

 
 

À votre écoute - Conseils 
Prévoyance funéraire 

Architecture
     Avant-projet | Rénovation | Etude de faisabilité
Expertise | Demande de permis | Direction de travaux

www.etik.ch Route de la Taille 7
2053 Cernier

 032/853.55.44 etik@bluewin.ch

Sur rendez vous 
032 853 19 90
2046 Fontaines 

Nouveau
2e paire gratuite 
ou toujours 25% 
de rabais sur le tout

Notre courtière en publicité est à votre 
disposition pour vous conseiller.

Nadège Ribaux - Tél. 077 523 25 79
publicite@valderuzinfo.ch
www.valderuzinfo.ch
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Pascal Buchs. (Photo pif). 

L’athlète des Hauts-Geneveys a dé-
montré qu’il avait progressé au cours 
d’une saison presque sans compétition. 
Sa place au sein du cadre national de 
course d’orientation est méritée. Et ce 
n’est pas rien. Les orienteurs suisses fi-
gurent parmi les meilleurs du monde. 

C’est le genre de performance qui 
met en confiance, qui valorise le tra-
vail foncier accompli tout au long de 
l’été: après six mois sans compétition 
en raison de la crise sanitaire, Pascal 
Buchs a démontré à 23 ans qu’il avait 
sans doute franchi un nouveau palier. 
L’air de rien, ce spécialiste de course 
d’orientation a pris la première place 
de la course longue distance d’une 
sélection interne organisée par Swiss 
Orienteering: «Presque tous les meil-
leurs de l’équipe de Suisse étaient pré-
sents. Là, de gagner, cela démontre que 

j’ai vraiment fait des progrès», explique 
Pascal Buchs. Ce dernier s’est hissé à la 
hauteur des cadors du pays. Il a aussi 
réussi à marquer les esprits en signant 
le temps de 14’31’’ lors d’un 5’000 
mètres sur piste. Sans boussole cette 
fois-ci, l’orienteur des Hauts-Geneveys 
a couru plus vite que tous les autres sé-
lectionnés helvétiques. 

Pascal Buchs ne va pas s’arrêter sur ces 
résultats significatifs, lui qui consacre 
15 à 20 heures hebdomadaires à son 
sport. A un très haut niveau, la remise 
en question est constante et l’entraîne-
ment est quotidien: «J’ai profité de cette 
longue période sans compétition pour 
m’astreindre à un entraînement foncier. 
J’avais tout simplement plus de temps 
pour le faire. Je n’avais pas de courses 
tous les week-ends».

PASCAL BUCHS A FRANCHI UN PALIER 

DU CHANGEMENT À VAL-DE-RUZ BASKET

Au lieu de s’apitoyer sur le sort de spor-
tifs privés de compétitions internatio-
nales, Pascal Buchs a manifestement 
su tirer profit d’une saison particulière 
pour peaufiner sa préparation de base. 
L’étudiant en ingénierie horlogère ne 
cache pas qu’il a aujourd’hui faim de 
compétition. Le seul rendez-vous ma-
jeur de cette année se tiendra à la fin du 
mois d’octobre en République tchèque 
à l’occasion de l’Euromeeting, répéti-
tion générale avant les Championnats 
du monde de l’été prochain qui se tien-
dront au même endroit. De quoi don-
ner des idées. 

Mais il y a un autre rendez-vous qui 
tient particulièrement à cœur à Pascal 
Buchs: les Championnats d’Europe de 
sprint, du 13 au 16 mai de l’an pro-
chain à Neuchâtel. C’est un événement 
majeur, qui a été annulé le printemps 

Reculer pour mieux sauter: c’est l’adage 
de Val-de-Ruz Basket qui a connu des 
changements d’importance au cours de 
l’intersaison. 

Val-de-Ruz Basket n’a tout d’abord pas 
pu aller au terme du championnat de 1ère 
ligue 2019 – 2020 en raison de la crise 
sanitaire. Toutes les activités du club ont 
été suspendues, ce qui a aussi prétérité 
la mise en place d’un projet solide pour 

dernier en raison du Covid-19. Il est 
couplé avec les cinq jours de Suisse, 
manifestation populaire d’envergure. 
/pif

Le Val-de-Ruz: berceau 
de la course d’orientation
La course d’orientation n’est pas uni-
quement le fait d’un seul homme au 
Val-de-Ruz: les performances de Pas-
cal Buchs s’inscrivent dans la conti-
nuité d’une génération d’orienteurs de 
haute tenue pour ne pas dire de très 
haute tenue. 

L’Association neuchâteloise de course 
d’orientation, l’ANCO, a fêté son de-
mi-siècle d’existence cette année. En 
raison de la crise sanitaire, elle n’a pas 
pu marquer ce 50e anniversaire comme 
prévu. Elle a dû supprimer tous les évé-
nements agendés à cet égard à l’excep-
tion d’une cérémonie officielle qui s’est 
tenue le 7 septembre, au Musée d’hor-
logerie de La Chaux-de-Fonds.

L’ANCO a été fondée le 17 avril 1970 
aux Hauts-Geneveys. Et ce n’est pas 
vraiment par hasard. Le Val-de-Ruz 
a de tout temps été le berceau de la 
course d’orientation neuchâteloise 
pour ne pas dire romande. Il est diffi-
cile d’établir une liste exhaustive de ses 
athlètes qui ont fait partie des cadres 
nationaux: Alain Berger a été cham-
pion du monde et Baptiste Rollier mé-
daillé de bronze par équipes; les frères 
Luc et Jan Béguin, les Junod, les Juan, 
les Cuche, les Attinger et l’on en passe, 
se sont tous illustrés un jour ou l’autre 
sur le plan national pour ne pas dire 
international. 

Si l’ANCO réunit depuis 2003 tous 
les clubs du canton sous une seule 
et même entité, le CO Chenau était à 
l’époque le principal pourvoyeur de 
coureurs: le dynamisme d’un club et 
de ses membres du Val-de-Ruz n’ont 
jamais eu peur de se lancer dans des 
organisations de grande envergure. 
Le summum en a sans doute été, sous 
l’égide de l’ANCO, les Championnats 
du monde masters 2010 qui ont réuni 
quelque 4’500 orienteurs dans les fo-
rêts neuchâteloises. /pif

l’avenir. Les dirigeants ont revu leurs 
objectifs à la baisse: ils ont renoncé à la 
première ligue pour se concentrer sur 
la formation. Il faut dire aussi que cette 
décision est liée au départ d’Ivica Rado-
savljevic. 

A la tête de l’équipe depuis cinq ans, le 
Serbe a été engagé comme assistant de 
Petar Aleksic à Fribourg Olympic, le 
club le plus huppé du pays. Ivica Rado-

savljevic ne pouvait pas refuser ce qui 
constitue une promotion. 

Le club est orphelin d’un entraîneur 
rassembleur, qui avait réussi à attirer 
quelques très bons joueurs: «Nous avons 
renoncé à financer l’engagement d’un 
nouveau coach pour le remplacer», ex-
plique le directeur technique, et aussi 
président par défaut, Francis Solis. La 
période de confinement n’était pas fa-

vorable à la recherche d’argent, Val-de-
Ruz Basket a décidé de se focaliser sur la 
jeunesse et la formation: un entraîneur, 
Raphaël Pascault a été engagé à cet effet. 
Il s’occupe de l’ensemble des juniors ain-
si que d’une très jeune équipe en 2e ligue. 
Un projet de collaboration avec l’école 
de la Fontenelle devrait aussi être mis en 
place pour permettre aux enfants de dis-
poser de plus d’heures d’entraînements 
consacrées au basketball. /pif  
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La Chasse débute le 2 octobre

LE MANOIR DE LA P    STE
Restaurant - pizzeria

La Chasse débute le 2 octobre
Ouvert du mardi au samedi

Thierry Ferrat - Grand-Rue 19 - 2046 Fontaines
Tél. 032 853 31 35 - 079 215 90 85 - www.juragourmand.ch

Droz Peinture Sàrl
Plâtrerie - Peinture - Isolation

Rue des Indiennes 1
2054 Chézard-Saint-Martin
Tél. 032 853 35 31
info@droz-peinture.ch
www.droz-peinture.ch
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RÉSULTATS SPORTIFS
Hippisme 
Shirel Schornoz avait une médaille d’or 
à défendre aux championnats romands 
juniors de saut d’obstacles. Et elle l’a fait 
avec brio. Détentrice du titre, l’ama-
zone de Dombresson a sauté avec sa se-
conde monture, Loriental Des Droz, di-
manche 20 septembre à Sion. Obama du 
Soufflet, son cheval fétiche, se remettant 
d’une blessure.

En Valais, Shirel Schornoz a conser-
vé son titre de championne romande 
juniors de saut d’obstacles: un concours 
de niveau national réservé aux cavaliers 
et cavalières de moins de 18 ans. Elle est 
la seule cavalière à avoir signé trois par-
cours sans faute sur des obstacles d’une 
hauteur de 135 centimètres.
 
Athlétisme 
Deux médailles d’or pour Raphaël Hos-
tettler. Le jeune athlète de Coffrane 
a fêté deux titres nationaux lors des 
Championnats de Suisse d’athlétisme 
des moins de 18 ans. Il a ainsi conservé 
son titre national au lancer du marteau 
en lançant son engin à 63 mètres 05. Il a 
remis ça au lancer du disque avec un jet 
à 47 mètres 20. 

Triathlon 
Une médaille pour Diego Pereira aux 
Championnats de Suisse de triathlon. 
Sous une pluie battante, à Sion, l’éco-
lier de Coffrane a terminé troisième par 
équipes de la catégorie des 12 à 13 ans. 

Cyclisme 
Augustin Mettraux s’est mis en évi-
dence à Apples lors des Championnats 
romands de cyclisme. Agé de 14 ans, le 
jeune homme de Fontainemelon a dé-
croché le titre du contre-la-montre de la 
catégorie cadets, soit celle réservée aux 
coureurs de moins de 17 ans. 

Augustin Mettraux: Un jeune cycliste 
talentueux. (Photo: SP).

Multisports 
La deuxième étape du Neuchallenge 
2020 s’est déroulée entre Ché-
zard-Saint-Martin (797 mètres d’alti-
tude) et le col de la Vue-des-Alpes (1’282 
mètres). Par rapport à 2017, année où 
cette épreuve itinérante avait fait halte 
au même endroit, la participation est en 
hausse de 35%. Tous les records ont été 

battus, sauf celui du cyclisme masculin 
toujours détenu par le Jurassien Laurent 
Beuret en 23’48’’. Marianne Fatton de 
Dombresson a battu le record féminin 
de la course à pied en 36’22’’. 

Un sélectionné olympique (c’est une 
première au Neuchallenge) s’est aus-
si testé sur cette étape vaudruzienne. 
Candide Pralong (qui a participé aux 
JO 2018 de ski nordique), a pulvérisé le 
record de ski-roues de plus de 10 mi-
nutes, en avalant les 8,8 kilomètres du 
parcours et 485 mètres de dénivellation 
à la moyenne effarante de 18,5 km/h. 

Candide Pralong: un sélectionné olym-
pique qui a pulvérisé le record du Mont 
d’Amin. (photo Neuchallenge).

Tir à l’arc 
Un titre national pour Valentin Choffat. 
L’archer du Val-de-Ruz a en effet pris la 
première place des Championnats de 
Suisse juniors outdoor qui se sont tenus 
le 13 septembre sur le terrain extérieur 
de World Archery Excellence Centre 
de Lausanne. Il a réalisé un total de 619 
points pour un maximum de 720 points 
en catégorie arc olympique sur 70 mètres. 

Valentin Choffat se prépare maintenant 
pour les Universiades de Chendgu, fin 
août 2021 en Chine. Cet événement est 
considéré comme étant la deuxième 
compétition la plus importante après les 
Jeux olympiques. 

Football, 2e ligue 
Le FC Coffrane signe actuellement le 
parcours parfait en championnat de 2e 
ligue neuchâteloise. Avec quatre victoires 
en quatre matches, quinze buts marqués 
contre deux reçus, il connaît un début de 
saison tonitruant. Il s’est imposé sur le 
terrain du FC Asi Audax Friul 2-1, avant 
d’écraser le Locle II 6-0. Prochain match 
à domicile: le 26 septembre à 17h contre 
La Chaux-de-Fonds II. 

Football, 3e ligue
La seconde garniture du FC Coffrane se 
comporte aussi très bien. Elle a partagé 
l’enjeu deux partout aux Bois. Elle a dis-
posé de Bosna 3-1 et elle se positionne 
à la deuxième place du classement avec 
deux points de retard sur Bôle II après 
quatre journées. Prochain match à do-

micile: vendredi 25 septembre à 20h15 
contre Saint-Blaise. 

Dans le groupe 2, le FC Val-de-Ruz est 
à la peine. Il a fait match nul trois par-
tout contre le FC Bosna avant de perdre 
contre le Parc 2-1. Au classement, le club 
vaudruzien rétrograde au cinquième 
rang. Prochain match à domicile: di-
manche 27 septembre à 15h contre Co-
lombier II. 

Football, 16es de finale de 
la Coupe neuchâteloise 
La Coupe neuchâteloise bat également 
son plein. En 16es de finale de la compé-
tition, le FC Coffrane s’est aisément im-
posé sur le terrain de Bevaix 5-1. Défaite 
sur ce même résultat de la seconde gar-
niture de Coffrane contre Saint-Imier. 
Le FC Val-de-Ruz IV (qui milite en 4e 
ligue) a été fessé par Boudry (2e ligue) 
11-0. Le FC Val-de-Ruz II (4e ligue) a 
perdu 2-0 contre le Parc (3e ligue).
 
En huitièmes de finale, le FC Coffrane re-
cevra Etoile Sporting. Le match est pro-
grammé à 20h15 mercredi 30 septembre. 

Volleyball, 1ère ligue 
Le VBC Val-de-Ruz Sports entame une 
nouvelle saison en 1ère ligue féminine de 
volleyball. A l’occasion de la première 
journée de championnat, les Vaudru-
ziennes reçoivent le VBC Servette Star 
Onex au collège des Mûriers à Colom-
bier.

Course à pied 
Laurence Yerly tient toujours la forme. 
L’habitante de Cernier s’est illustrée en 
terminant au 2e rang du Matterhorn Ul-
tratraks de Zermatt. Au terme d’un par-
cours de 49 kilomètres pour 3600 mètres 
de dénivellation, elle a concédé 9’14’’, à la 
vainqueur, la Jurassienne Odile Spycher 
qui a gagné en 6h17’57’’.  /pif 

EN BREF…
Boutique de bijoux
Une nouvelle enseigne va voir le jour 
au Val-de-Ruz: «L’Atelier 611» ouvre sa 
boutique le 3 octobre prochain à Sava-
gnier (place du Tilleul 1). En réalité, cet 
atelier de confection de bijoux est né le 
6 novembre 2019, soit trente ans exacte-
ment jour pour jour après la naissance 
de sa bijoutière. «L’Atelier 611» fêtera 
sa première année d’existence, lors de 
la journée portes ouvertes vendredi 6 
novembre 2020. A «L’Atelier 611», vous 
trouverez des petites séries et pièces 
uniques, des alliances sur mesure, et 
d’innombrables bijoux en argent, or ou 
platine au gré de vos fantaisies. /pif 

Un atelier de bijoux s’ouvre à Sava-
gnier. (Photo pif).

Année contrastée pour 
la piscine 
L’ouverture des piscines a été retardée 
cette année par l’émergence du Co-
vid-19. Le début de la saison a ainsi été 
très morose pour tous: enceintes fer-
mées en mai et météo capricieuse au 
mois de juin. Responsable des piscines 
d’Engollon, Pierre-Alain Vermot es-
time toutefois avoir réussi à rattraper les 
trois semaines perdues en début de sai-
son, indique le site RTN.ch. Il juge l’été 
globalement positif. /pif

Ancien conseiller 
communal condamné 
Claude-Alain Schaller a été reconnu 
coupable d’abus d’autorité, le 10 sep-
tembre dernier par la cour pénale du 
Tribunal cantonal. L’ancien conseiller 
communal de Val-de-Ruz écope de 50 
jours-amende à 200 francs avec sursis 
pendant deux ans indique sur son site 
RTN.ch. En 2012 aux Hauts-Geneveys, 
Claude-Henri Schaller avait condition-
né l’octroi d’un permis de construire au 
plaignant (Jean-Luc Pieren), en échange 
du règlement de ses dettes fiscales. /pif 

 

 

(De g. à d.) Laurence Yerly et Marianne 
Fatton à l’assaut du Neuchallenge du 
Mont d’Amin. (photo Neuchallenge).
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Local commercial de 112 m2

au rez-de-chaussée, à louer de suite à Fontainemelon 
pour: bureau, commerce, boutique, atelier. 

EXCLU alimentation. 
Location mensuelle de CHF 1'560.00, charges comprises. 

Contact: 079 704 83 42

Ouvert du jeudi au lundi
New: recharge pour E-bike

032 853 14 18

Rendez-vous le 
samedi 30 octobre 2021 
à La Fontenelle, Cernier

 

Annulation
Troc 

Equipements 

d’hiver 2020

www.trocvalderuz

L’Association Troc du Val de Ruz 
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L’historien voit passer de nombreux docu-
ments et propose souvent à ses interlocu-
teurs de les déposer en lieu sûr (Archives 
ou AVO). Ces «papiers» d’Elise réappa-
raissent alors que l’ancienne chapelle indé-
pendante de Dombresson est en réfection. 
En 2004, ses occupants, Roger Cachelin et 
sa compagne vident le grenier et trouvent 
un lot de documents qu’ils ont la bonne 
idée de me montrer avec la certitude de ne 
pas les conserver. D’entente avec eux, je les 
dépose aux Archives de l’Etat et très rapi-
dement les chercheurs s’en emparent.1 

Elise Kiener est née le 17 mai 1853 à Ta-
vannes, fille de Frédéric et de Cécile-Julie, 
née Droz. Institutrice de formation, elle 
prend une classe à Dombresson en 1871. 
Outre l’enseignement public, elle s’engage 
dans la communauté de l’Eglise indépen-
dante de l’Etat, née d’un schisme au sein 
de l’Eglise protestante. Dans la paroisse, 
un lieu de culte est bâti et inauguré en 1877. 
Elise donne l’école du dimanche et s’engage 
dans les sociétés issues de ce mouvement. 
C’est en 1889 qu’Elise dépose sa candida-
ture auprès de la Société des missions évan-
géliques de Paris. Elle est acceptée comme 
institutrice missionnaire au Zambèze, 
travaille dans plusieurs postes, puis dirige 
Mabumbu (aujourd’hui en Zambie). On la 
décrit comme fragile, mais ce n’est qu’ap-
parence car elle va travailler en Afrique 
jusqu’à son décès le 2 mai 1919 à Sefula, à 
l’ouest de Lusaka, capitale de la Zambie.

Le départ de Dombresson est dans les sou-
venirs des «Bourdons» et des «Puisoirs». 
Marie Cuche de Villiers le dit au journa-
liste: «Sur un grand break attelé de deux 
chevaux conduits par le président de com-
mune, M. Constant Sandoz, emmena la 
maîtresse d’école aimée qu’on ne reverrait 
peut-être pas! Revient-on de ces pays sau-
vages, pleins de lions, d’affreux crocodiles, 
d’hippopotames? Le village entier était ému 
à cette pensée; tous les habitants guettaient 
sur leur seuil le passage de la voiture qui 
était obligée de s’arrêter tous les 50 mètres 

pour faciliter les ultimes serrements de 
mains».2 Le voyage dura six mois!

Il est intéressant de rappeler que les voca-
tions de missionnaires ont été multiples à 
Dombresson. On peut penser après le dé-
part d’Elise Kiener, à Sophie Amez-Droz, 
à Elisabeth Burger, à Rachel Clerc-Mar-
chand, fille de Jérôme, instituteur au vil-
lage, ou à Madeleine Fallet, partie pour le 
Mozambique.3 / © Maurice Evard

1 Frédéric Noyer, «Pour le salut des païens 
et des Neuchâtelois – trajectoires mission-
naires» In: Vers d’autres continents, voya-
geurs neuchâtelois outre-mer au XIXe siècle, 
Cahiers de l’Institut neuchâtelois, Ed. 
Gilles Attinger, 2006, pp. 196-212. Antoine 
Staffelbach, Entre mythe métropolitain et 
réalité missionnaire, UniNE, 2013. Le tra-
vail semble se poursuivre par une thèse 
(2019 ). 
2  «FAN» du 13 mai 1970.
3 Cette dernière a fait l’objet d’une nécro-
logie dans «Val-de-Ruz info» N° 36 , en 
2012. 

Photographie d’Elise Kiener (OAEN, 
Fonds Elise-Kiener).

CÉLÉBRITÉS VAUX-DE-REUSES
DOMBRESSON: ELISE KIENER, 
INSTITUTRICE ET MISSIONNAIRE

depuis 1917

Epervier 9
2053 Cernier
032 853 70 12

Rien ne sert de retourner le Web quand on a tout au BLED!
Plus d'hésitation, surfons jusqu'au New Griffon!

Rejoignez-nous sur Facebook         @LeNewGriffonRejoignez-nous sur Facebook         @LeNewGriffon
Et bien plus encore!!!

C’est la rentrée 
260 personnes ont repris les cours théo-
riques à l’Ecole des métiers de la terre et 
de la nature, à Cernier lors de la rentrée 
d’août. En chiffre par activités profes-
sionnelles, il s’agit de 73 agriculteurs, 
18 fleuristes, 35 forestiers-bûcherons, le 
restant concerne les différentes spéciali-
sations en horticulture. /comm

Les cours ont repris à Evologia pour les 
métiers de la terre. (Photo pif).

Soutien à Zoé4life
A l’occasion du mois international de 
sensibilisation au cancer de l’enfant, 
l’Association Zoé4life lance une cam-
pagne de soutien qui se présente sous la 
forme de la vente de rubans, couleur or. 
Chaque année, plus de 20’000 rubans 
sont confectionnés par les bénévoles de 
Zoé4life. 400 commerces partenaires, il 
y en a aussi au Val-de-Ruz, les proposent 
à leur clientèle pour le prix symbolique 
d’un franc. /pif

Coopérative fondée 
La première assemblée générale consti-
tutive de la Coopérative de producteurs 
et clients  d’une plateforme de distri-
bution au Val-de-Ruz est agendée ce 
mercredi 23 septembre. C’est l’abou-
tissement d’un long processus pour 
favoriser le commerce de proximité et 
l’agriculture locale. Ce projet collectif 
est notamment soutenu dans le cadre 
du projet de développement régional 
du Val-de-Ruz ainsi que par plusieurs 
institutions régionales: Service d’agri-
culture, Neuchâtel Vins et Terroir, 
Chambre neuchâteloise d’agriculture et 
de viticulture, Bio Neuchâtel et Parc ré-
gional Chasseral. On y reviendra dans 
notre prochaine édition. /comm- pif 

Un exemple de produits du terroir à va-
loriser. (photo privée).

EN BREF…
Eolienne 
Le projet éolien de Crêt-Meuron fait 
toujours autant de vagues. Dans le 
précédent numéro de «Val-de-Ruz 
info», nous mentionnions qu’une pé-
tition contre cette réalisation avait été 
déposée auprès des autorités commu-
nales et cantonales. Elles contenait 
9’000 signatures. /pif

Face à ce vent de fronde, les sociétés 
promotrices (RES et la Société de pro-
duction d’énergie du Crêt-Meuron) 
ont fait part de leur position à travers 
un communiqué. Elles indiquent, 
comme l’avait déjà souligné le 
conseiller communal François Cuche 
en juin dernier, vouloir modifier l’em-
placement de trois éoliennes: «Ce dé-
placement permettra de maintenir au 
plus près du tracé existant, les pistes 
de ski de fond reliant Tête-de-Ran aux 
Neigeux» peut-on lire en substance. 
La fameuse piste dite de «La Merde» 
reste en revanche condamnée à dis-
paraître. /pif

Le communiqué livre encore d’autres 
éléments: «RES a notamment décidé 
d’arrêter trois des sept éoliennes pen-
dant la période d’ouverture des pistes 
de ski de fond lorsque la formation de 
givre sur les pales est constatée... L’éo-
lienne proche de l’arrivée du téléski 
de la Roche-aux-Cros sera également 
stoppée pour permettre le fonctionne-
ment des installations». Dans le cas 
contraire, ce téléski aurait certaine-
ment été voué à disparaître.  
 
Quant à savoir quel sera vraiment 
l’impact de cette implantation sur le 
tourisme de proximité (le site est très 
fréquenté)? C’est une autre question. /
pif-comm

Exercice de secours 
La présence d’un hélicoptère intrigue 
toujours. Mais que s’est-il donc passé 
vendredi 4 septembre sur le site des 
Gollières? Le métier de forestier-bû-
cheron n’est pas exempt de tout dan-
ger. Il génère régulièrement des acci-
dents. Une vingtaine d’apprentis ont 
ainsi été conviés aux Hauts-Geneveys 
à une simulation d’exercice de sau-
vetage organisée conjointement par 
l’Association ForêtSuisse et le Ser-
vice de la faune, des forêts et de la 
nature. Apprendre le bon geste peut 
sauver des vies: en forêt, les accidents 
peuvent vite devenir très graves. /
comm

 



Ouverture de la chasse

La chasse générale est ouverte depuis le 
1er octobre jusqu’au 14 novembre 2020 sachant 
que, pour certaines espèces, elle s’étale du 
10 août 2020 au 30 janvier 2021. En règle 
générale, elle n’est autorisée que les lundis, 
mercredis, jeudis et samedis.

Il n’y a pas de restriction légale pour les autres 
usagers de la forêt en période de chasse. 
Néanmoins, quelques règles de prudence sont 
à observer lorsque la présence de chasseurs 
est possible, comme porter des vêtements 
voyants et rester sur les chemins.

En principe, les chasseurs évitent les zones 
les plus fréquentées et vont chasser au cœur 
des bois plutôt qu’en lisière de forêt.

Le site internet de l’Etat de Neuchâtel, sur la page 
du service de la faune, des forêts et de la nature 
(SFFN), donne de nombreuses informations à 
l’attention du public. Au surplus, l’administra-
tion des travaux publics et fôrêts renseigne au 
032 886 56 35 ou à tp.val-de-ruz@ne.ch.

Plan de quartier 
«La Combe»

Le secteur des anciennes serres d’une entre-
prise d’horticulture à Chézard-Saint-Martin 
fait l’objet du développement d’un plan de 
quartier valant permis de construire.

Les mesures sanitaires dues à la Covid-19 étant 
toujours d’actualité, le processus d’informa-
tion à la population se déroulera sous forme 
de «foire aux questions – FAQ». Les documents 
relatifs au projet pourront être consultés sur le 
site internet communal du 28 septembre au 
16 octobre 2020. Un lien sur la page d’accueil 
vous permettra d’accéder directement sur la 
page d’information.

Les questions devront parvenir à la Commune 
jusqu’au 16 octobre 2020, via l’adresse élec-
tronique amenagement.val-de-ruz@ne.ch; les 
réponses seront publiées au fur et à mesure sur la 
page dédiée qui sera désactivée le 19 octobre 2020.

Commune de

Val-de-Ruz

Editorial

Val-de-Ruz, une Commune résolument 
tournée vers la transition énergétique!

Avec la prise en considération 
du Plan communal des éner-
gies par le Conseil général, 
lors de sa séance du mois de 
juin dernier, la Commune a 
pris un engagement fort en 

faveur de la transition énergétique et du 
développement durable.

Le bois local est la source d’énergie renouve-
lable qui présente le plus important potentiel 
de développement à Val-de-Ruz. D’ailleurs, 
dans le but d’optimiser l’utilisation d’éner-
gie renouvelable, la société de chauff age à 
distance Vivaldis (Cernier–Fontainemelon) 
installe en ce moment une deuxième chau-
dière à bois.

Dans le domaine de la production d’énergies 
renouvelables, deux des trois projets éoliens 
sis sur le territoire communal sont passés 
par l’enquête publique, l’un en fi n de l’année 
2019, l’autre début 2020. Actuellement les 
oppositions sont en cours de traitement. Ces 
projets avancent selon le calendrier établi, ce 
qui est rassurant dans le contexte compliqué 
lié au développement éolien.

Le déploiement photovoltaïque est éga-
lement réjouissant avec la mise en place, 
cette année, de deux projets sur les toits 
communaux, l’un à la STEP, l’autre sur le 
toit des pompages de Prés Royer. Dans le 
cadre de ces deux projets, toute la production 
électrique pourra être consommée sur site.

Au sujet des économies d’électricité, le 
14 août dernier, c’est le village de Cernier, 
dernier village de la Commune, que nous 
avons éteint. Afi n de fi naliser l’extinction 
nocturne totale de la vallée, les luminaires 
à proximité des passages piétons seront 
équipés de cellules et ne s’allumeront que 
lorsqu’une présence humaine sera détectée. 

Une action sera également menée au niveau 
de bâtiments communaux et afi n d’inciter 
les propriétaires d’éclairages privés à les 
éteindre de minuit à 04h45 du matin, com-
plétant ainsi harmonieusement ce beau 
projet communal.

La transition énergétique est en route à 
Val-de-Ruz, ce qui renforce son statut 
d’écorégion!

François Cuche, conseiller communal

Conseil général

Le Conseil général est convoqué lundi 28 septembre 2020 à 19h30 à 
La Rebatte, à Chézard-Saint-Martin.

L’ordre du jour est le suivant:
1. Appel
2. Adoption du procès-verbal de la séance du 22 juin 2020
3. Communications de la présidente
4. Nomination d’un membre au 1er octobre 2020 à la Commission des 

agrégations et naturalisations en remplacement de Marie Jacot, 
démissionnaire

5. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 540’000 pour la 
création d’une halle à copeaux à Chézard-Saint-Martin

6. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 52’000 pour l’instal-
lation de panneaux photovoltaïques à la station de pompage des 
Prés Royer

7. Demande d’un crédit d’engagement de CHF 32’000 pour la correction 
acoustique au bâtiment H du collège de La Fontenelle à Cernier

8. Modifi cation partielle du plan d’aménagement local de Boudevil-
liers, secteur «Sécheron II»

9. Modifi cation du règlement concernant la perception de divers 
taxes et émoluments communaux (émoluments de bibliothèques)

10. Modifi cation de minime importance du plan d’alignement de la 
route de La Joux-du-Plâne

11. Réponse à la motion M19.006 «Des écoquartiers pour une 
écorégion»

12. Réponse au postulat «Plus de transparence pour la mise en œuvre 
du plan général d’alimentation»

13. Motions et propositions
14. Résolutions, interpellations et questions
15. Communications du Conseil communal

Piscines communales

La piscine d’Engollon étant désormais fermée, les bassins intérieurs 
de La Fontenelle à Cernier et des Geneveys-sur-Coff rane (centre 
sportif) sont à nouveau ouverts au public. Les abonnements 2020 y 
sont également valables.

La piscine de Cernier est ouverte tous les jeudis de 19h00 à 22h00. 
Quant à celle des Geneveys-sur-Coff rane, les heures d’ouverture sont 
les suivantes:

• lundi de 17h00 à 19h30;
• mercredi de 16h00 à 20h00;
• jeudi de 16h00 à 19h00;
• vendredi de 17h00 à 20h00;
• samedi de 10h00 à 12h00 et de 15h00 à 18h00.

Le concept de protection en lien avec la Covid-19 est en place et doit 
être respecté. Les garde-bains vous renseignent volontiers. De plus 
amples informations sont disponibles sur le site internet communal.
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La première édition d’Art-en-Vue, en 
2018, a comptabilisé 1’500 visiteurs à 
La Vue-des-Alpes, notamment pour 
l’exposition photo en plein air «Des 
murs et des hommes». Ces images, 
installées en pleine nature sur des sup-
ports naturels, racontaient l’histoire de 
la réfection des murs en pierres sèches 
situés sur l’itinéraire du Chemin des 
Pionniers, sur les hauts de la com-
mune.  

Depuis 10 ans, grâce au fort partenariat 
avec l’Opéra décentralisé de Neuchâ-
tel, Les Jardins musicaux s’exportent 
en territoire jurassien bernois par le 
biais des Bal(l)ades. Quarante-deux 
découvertes patrimoniales, culturelles 
ou liées à la nature, cumulées à un 
spectacle musical original, ont été or-
ganisées depuis 2011 dans 14 localités 
du Parc régional Chasseral.

En prévision du passage à la prochaine 
Charte, le Parc régional Chasseral et la 
Commune proposent, tout au long du 
2e semestre 2020, un bref bilan des projets 
réalisés et en cours en partenariat depuis 
plus de 10 ans.

Culture et patrimoine

Elections communales

Les élections communales se dérouleront le dimanche 
25 octobre 2020.

Les possibilités off ertes au citoyen pour lui permettre 
l’exercice du droit de vote sont:
- par correspondance (dépôt de l’enveloppe à La Poste en 

courrier B jusqu’au mardi précédant l’élection, ensuite 
par courrier A jusqu’au vendredi, heure de fermeture 
du bureau postal ou levée de boîte aux lettres);

- par correspondance en déposant l’enveloppe aux Gene-
veys-sur-Coff rane ou à Cernier dans les boîtes aux lettres 

Fermeture des guichets

En raison d’un test préparatoire à l’échelon cantonal des 
opérations de dépouillement des prochaines élections 
communales du 25 octobre 2020, tous les guichets de 
l’administration communale seront fermés le mercredi 
30 septembre 2020 à partir de midi.

Réouverture jeudi 1er octobre selon les horaires habituels.

et les urnes sécurisées communales, relevées régulière-
ment jusqu’au dimanche du jour de l’élection à 10h00;

- en personne au bureau électoral à Cernier - Epervier 6, 
le jour de l’élection dès 10h00 jusqu’à midi;

- au domicile sur demande le dimanche jusqu’à 11h00, 
pour les personnes malades ou handicapées.

Les candidats à la succession des Autorités communales 
pour la prochaine législature 2020-2024 sont au nombre 
de 82 (représentant six partis). La liste fi gure ci-dessous. 

Pour toute question, le contrôle des habitants renseigne 
au 032 886 56 23 ou à cdh.val-de-ruz@ne.ch.

Parcelles agricoles à louer

La Commune met en location, à Savagnier, les parcelles 
agricoles suivantes au 1er janvier 2021:
• La Pommière, article 3522 de 65 ares;
• Les Essertels, article 3542 de 347.1 ares;
• Les Essertels, article 3539 de 57.3 ares;
• Les Essertels, article 3535 de 266.4 ares.

Loyer annuel: à déterminer.

Les terres communales sont attribuées par la Commis-
sion consultative d’aff ermage qui se prononce sur la base 
d’un dossier comprenant un formulaire de demande de 
location à télécharger sur le site internet communal dans 
la rubrique «immobilier», une lettre de motivation et une 
copie du document d’identité.

Parti libéral-radical
Amstutz Jonathan
Amstutz Marc-Eric
Beausire Thierry
Brechbühler Jean-Claude
Challandes Dimitri
Di Pietro Mario
Droxler Thierry
Ecoutin-Dupuy Hélène
Fallet Mary-Claude
Geiser Claudine
Geiser Daniel
Geiser Raphaël
Hostettler Antoine
Hostettler Christian
Krähenbühl Francis
L’Eplattenier Vincent
Martinez Vincent
Masini Christian
Matthey Grégoire
Matthey-Claudet Suzanne
Pellissier Anne Christine
Petese Julien
Ryser Yvan
Soguel André
Soguel Gilbert
Tombez Robert
Tramaux David
Truong Pascal
Veya Laurence
Villat Jan

Parti socialiste
Cuche François
Barblan Edith Magali
Cerini Claudio
Geith Chauvière Ingela
Guyot Pierre-Ivan
Jaquet Philippe
Lardon Patrick
Mihailovic Dragan
Moratel David
Muratovic Ahmed
Richard Nicolas
Romerio Isabelle
Simone Nicola
Vallat André

Les Verts Ecologie et Liberté
Tschopp Roby
Chollet Clarence
Douard Chloé
Comment Nicolas
Faragalli Michele
Melichar Julie
Lugon Alain
Ott Françoise
Pessina Yves
Skartsounis Stéphanie
Debrot Laurent
Pauli Valentine
Douard Romain
Richard Sylvie

Boulaz Georges
Grisafi  Favre Elena
Kolly Jean-Pierre
Cunningham Catherine
Oppliger Laurent

Union Démocratique du Centre
Haldenwang Micaël
Favre Michel
Tanner Yves
Matthey-de-l’Endroit Johan
Mesot Yann
Zehr Samantha

Parti Démocrate Chrétien
Faivre  Brigitte
Christen Gaëlle
Signer Karl
Cuche  Brian
Rémy Yves
Tarabbia Marc-Stephen
Marty Alexandre

Parti vert’libéral
Sanroma Marie-Laurence
Peter Gilles
Espinosa Andréa
Jeannottat Raphaël
Canonica Daniel
Gandolfo Simon



Val-de-Ruz info No 219 I 24 septembre 202016
Fonds. Le site internet ceremonie-sou-
venir.ch exclusivement dédié à cet évé-
nement est à disposition pour permettre 
à celles et à ceux qui le désirent d’y dé-
poser leur témoignage. Par ailleurs, en 
raison du nombre limité de place, ce site 
permettra également de visionner la cé-
rémonie en direct et en différé». /comm 

Dans une lettre cosignée par le méde-
cin cantonal, le Dr Claude-François 
Robert, et Nago Humbert, ancien pré-
sident de Médecins du monde suisse, les 
personnes qui le désirent sont invitées à 
suivre à une cérémonie du souvenir, qui 
se tiendra à La Chaux-de-Fonds le 1er 
octobre,  pour faire le deuil de moments 
tragiques et de séparations mal vécues 

Pour les amateurs de romans policiers, 
un auteur à découvrir!

Jacques Vandroux, ingénieur de for-
mation, profite de ses fréquents dépla-
cements professionnels et de ses longs 
moments passés dans les trains et les 
avions pour commencer à écrire. 

Ses romans mélangent l’action, l’in-
trigue policière, les légendes et sont 
parfois à la limite du fantastique. 

«Au cœur du solstice», polar noir, est 
le premier livre d’une série mettant en 
scène le capitaine Nadia Barka et son 
équipe, de la PJ Grenobloise.

A Grenoble, le corps d’une jeune 
femme est découvert dans l’ancien bap-
tistère. Quelques jours plus tard, un se-
cond cadavre va plonger la ville dans la 
psychose. Meurtres rituels? Actes d’un 
dément? 

en raison du coronavirus. Voici le mes-
sage… 

«Pendant la période de confinement, 
nous avons été plusieurs intervenants 
dans le domaine des soins à nous inter-
roger sur les conséquences des décisions 
imposées par la crise sanitaire, notam-
ment sur la prise en charge globale de 

Le capitaine Barka va devoir affronter 
un tueur à l’efficacité redoutable en 
s’appuyant sur des alliés pour le moins 
singuliers…

L’auteur conduit son récit tambour bat-
tant et nous tient en haleine jusqu’aux 
dernières lignes… 

Proposé par la bibliothèque des Gene-
veys-sur-Coffrane. /CA

Jacques Vandroux.- Au cœur du sols-
tice. - Ed. Robert Laffont Pocket, 2019. - 
528 p.

Autres ouvrages de Jacques Vandroux dis-
ponibles à la bibliothèque:

Les pierres couchées; Projet Anastasis; 
Jeanne; Multiplication; La messe des 
morts.

Enquêtes du capitaine Barka : Le testament 
de l’Alchimiste; Le sceau des sorcières.

CÉRÉMONIE DU SOUVENIR 

LES BIBLIOTHÉCAIRES VOUS PROPOSENT…

l’entourage des patients en fin de vie. En 
effet, en raison des mesures de restriction 
de présence et de distanciation physique, 
des moments marquants dans le proces-
sus de séparation n’ont pas pu être vécus.

Cette cérémonie du souvenir, laïque et 
apolitique se tiendra le 1er octobre à 16h30 
à la salle de musique de la Chaux-de-

Bibliothèque publique, Fontai-
nemelon - Rue de Bellevue 3
Ouvertures: lundi, 19h à 21h - 
jeudi,13h30 à 15h30.

Bibliothèque jeunesse  et sco-
laire: Lundi et jeudi, 15h00 à 
17h30 - mercredi, 14h à 17h30 
(nouveau)

Tél.: Jeunesse : 032 886 56 18	
Adultes: 032 886 56 19

Bibliothèque publique, Les Ge-
neveys-sur-Coffrane 
Sous-sol du Centre scolaire Le 
Lynx.

Ouverture: jeudi, 19h à 20h

Bibliothèque jeunesse: 
jeudi de 15h15 à 17h00

Magali Niklaus
Psychanalyste, Institut C.G. Jung, Zurich

Praticienne en constellations systémiques
��

Grand Rue 64
CH-2054 Chézard-Saint-Martin

078 642 00 34 - www.magali-niklaus.ch
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032 853 22 56

www.pharmacieplus.ch

pharmacieplus
du val-de-ruz

dr sébastien marti
cernier - 032 853 21 72
www.pharmaciemarti.ch

pharmacieplus
marti

Personnes de plus de 65 ans et patients à risque:
faites-vous livrer vos médicaments par votre pharmacie


